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REPUBLIQUE DU BENIN

rId\ M\IIE-IIrïICll-T&AVAIl,

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2016.004 DU 30 JANVIER 20{6
portant nomination du Directeur Général de
l'Agence pour le Développement intégré de
la zone Economique du Lac Ahémé et ses
Chenaux.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

cl{EF DU GOUVERNEMENT,
Vu la loi n"90-32 du 1'1 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

Vu la loi n"94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des offices à caractères social, culturel et
scientifique;

Vu la proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

Vu le décret n'2015-370 du 18 juin 2015 portant composition du
Gouvernement;

Vu le décret n'2012-191 du 03 juillet 2012 fixant la structure{ype des
l\4inistères ;

Vu le décret n"2015-528 du 23 octobre 2O1S portant attributions,
organisation et fonctionnement de la primature Chargée du
Développement Economique, de I'Evaluation des politiques
Publiques et de la Promotion de la Bonne Gouvernance ;

Vu le décret n'2015-316 du 03 juin 2015 portant création, attributions,
organisation et fonctionnement de l'Agence pour le Développement
intégré de la zone Economique du Lac Ahémé et ses Chenaux ;

Vu I,arrêté n"046/PM/MDGLAAT/MDAEP/MEF/MAEP/DC/CTPS-SP du
07 décembre 2012 portant création du cadre institutionnel de gestion
du Programme lntercommunal de Réhabilitation du lac Ahémé et ses
chenaux et de mise en place d'une zone de développement
économique ;

Vu l'arrêté n"20'1 5-098 portant nomination du Directeur Général par
intérim de l'Agence pour le Développement intégré de la zone
Economique du Lac Ahémé et ses Chenaux .

Sur proposition du Premier Ministre, Chargé
Economique, de I'Evaluation des Politiques

du Développement
Publiques et de la

ENY
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Article 1"' .

I'Agence po
et ses Chen

Article 2:
procéder à
ca lendaires
la loi.

Promotion de la Bonne Gouvernance 
;

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 21 novemb re 2015,

DEGRETE:
Monsieur Martin Nani GBEDEY est nommé Directeur Général deur le Déveroppement intégré de ra zone E;;r;;;qr" du Lac Ahéméa ux.

L'intéressé doit prendre toutes les dispositions diligentes pourla déclaration de son patrimoine dans les quinze (15) joursau plus tard à compter de la prise Oe ses tonctions conformément à

Article 3 : Le Ministre d'Etat chargé de 
'Economie, 

des Finances et desProgrammes de Dénationarisation 
"1 

r" rr,,in,.tr" du Travair, de ra FonctionPubrique et de ra Réforme Administrative et tnstitutionnelre sont chargés, chacunen ce qui le concerne, de l,application Ou present Oecret.
Articre 4: Le présent décret sera pubrié au Journar officier oe talepuorique duBénin /

Fait à Cotonou, I 30 j a er 2 016
Par le President de la Répubtique.
Chef de I'Etat, Chef du Gtuvernement,

Le Premier Ministre Chargé du Développement EconoPolitiques publlques et de la promotion de la B
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e, de I'Evaluation des
o e Gouvernance,

LionelZtNSOU

Le Ministre d'E tat Chargé de l,Economie
des Finances et des p rog mmes de Dénationa lisation,r
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.11 Yinl.lr-" du Travait, de la Fonction publique
et de la Réforme Administrative et Lnsfitrt,oniËie,
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